










4  Évaluer les facteurs relatifs à la vie privée 2023
Avant de communiquer des renseignements personnels sans avoir obtenu le consentement de la 
personne concernée à des �ns d’étude, de recherche ou de production de statistiques, les 
organisations doivent procéder à une évaluation des facteurs relatifs à la vie privée. Ainsi, elles 
doivent mettre en balance l’objectif poursuivi et la sensibilité des renseignements, la �nalité de leur 
utilisation, leur quantité, leur répartition et leur support. 

Les organisations qui conservent des données à l’extérieur du Québec devront, dès 2023, procéder 
à une évaluation des facteurs relatifs à la vie privée a�n de s’assurer que la protection des 
renseignements personnels est adéquate. À noter que « l’extérieur du Québec » comprend aussi une 
autre province canadienne

L’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée devra conclure : 
• Que l’objectif poursuivi ne peut être atteint que si les renseignements sont communiqués sous 

une forme permettant d’identi�er les personnes concernées;
• Qu’il est déraisonnable d’exiger que le demandeur obtienne le consentement des personnes 

concernées;
• Que l’objectif poursuivi l’emporte, par rapport à l’intérêt public, sur l’impact de la 

communication et de l’utilisation des renseignements personnels sur la vie privée des personnes 
concernées;

• Que les renseignements personnels sont utilisés de manière à en assurer la con�dentialité;
• Que seuls les renseignements nécessaires sont communiqués.

5 Assurer la qualité des renseignements personnels
Les organisations doivent assurer la qualité des renseignements personnels en veillant à ce que ceux 
qu’elles détiennent soient exacts au moment où elles les utilisent pour prendre une décision relative 
à la personne concernée.

Les documents contenant des renseignements personnels doivent être détruits ou anonymisés dès que 
la �nalité pour laquelle ils ont été collectés est accomplie. Selon ce principe, les données personnelles 
doivent être conservées pour la durée la plus courte possible et, le cas échéant, dans le respect des 
normes législatives ou règlementaires applicables. 

À compter du 22 septembre 2023, les organisations pourront toutefois, au lieu de les détruire, 
anonymiser les renseignements personnels pour les utiliser, mais uniquement à des �ns sérieuses et 
légitimes. Les organismes publics pourront faire la même chose, mais à des �ns d’intérêt public.

Quand faut-il détruire les données personnelles?
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